
0,31

2,63

0,46

0,31

0,30

0,11

Charges de personnel
Charges courantes et financières
Appuis extérieurs des services techniques*

* Groupement de commandes, contrôle des concessions et TCCFE
** Location immobilière, études juridiques

Communication institutionnelle
Station GNV de Bonneuil-sur-Marne**
EnR (méthanisation, photovoltaïque...)

4,12 M€

2,60

0,40

0,70

0,10 0,31

4,11 M€

Charges de personnel
Charges courantes et financières
Appuis extérieurs
des services techniques
Communication institutionnelle
Station GNV de Bonneuil*

* Location immobilière, études juridiques
et techniques, inauguration...

2,60

0,40

0,70

0,10 0,31

4,11 M€

Charges de personnel
Charges courantes et financières
Appuis extérieurs
des services techniques
Communication institutionnelle
Station GNV de Bonneuil*

* Location immobilière, études juridiques
et techniques, inauguration...

0,31

2,63

0,46

0,31

0,30

0,11

Charges de personnel
Charges courantes et financières
Appuis extérieurs des services techniques*

* Groupement de commandes, contrôle des concessions et TCCFE
** Location immobilière, études juridiques

Communication institutionnelle
Station GNV de Bonneuil-sur-Marne**
EnR (méthanisation, photovoltaïque...)

4,12 M€

Enfouissement des réseaux
R2 et autres subventions
Construction de la station
de Bonneuil-sur-Marne
Équipement du siège
Dette
Coopération décentralisée

7,42 M€
4,26

0,16

2,02

0,16
0,13

0,69

Le budget
primitif
du Syndicat
approuvé par
le Comité d’administration 
du 2 février 2017
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L'ÉLECTRICITÉ 
EN ILE-DE-FRANCE 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

SEANCE DU COMITE DU 2 FEVRIER 2017 

AFFAIRE N° 5 

RAPPORT DU BUDGET PRIMITIF 2017 

Le budget primitif 2017 soumis à l’approbation des membres du comité d’administration 
s’élève, en dépenses et en recettes à 39.990 millions d’euros dont  32.125 millions d’euros 
pour la section de fonctionnement et 7.865 millions d’euros pour la section 
d’investissement. 

Il est conforme aux orientations budgétaires présentées au Comité d’Administration le 9 
décembre 2016.  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement s’équilibre en recettes et en dépenses à 32.125 millions 
d’euros. 

A – RECETTES : 

⇒ Cotisations des membres du groupement de commandes pour 1.280 million d’euros
⇒ TCFE collectée pour 23.22 millions d’euros
⇒ Recettes de fonctionnement perçues dans le cadre des enfouissements de réseaux : 0.39

million d’euros.
⇒ Redevances de fonctionnement pour 3.91 millions d’euros dont 2.970 millions d’euros pour la

concession gaz, 0.84 million d’euros pour la concession électricité et 0.1 million d’euros pour
la DSP de la station de Bonneuil-sur-Marne.

⇒ Redevance d’investissement R2 pour 3.2 millions d’euros.
⇒ Diverses participations et remboursements : 0.125 million d’euros.

Il n’y a pas de recettes d’ordre de fonctionnement. 
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B – DEPENSES : 

1- dépenses réelles de fonctionnement : 27.735 millions d’euros

⇒ Versement aux communes de la TCFE : 23 millions d’euros,
⇒ Contrôle technique et financier des concessionnaires : 1.17 million d’euros, dont

personnel 0.947 million d’euros,
⇒ services aux communes : 0.89 million d’euros, dont personnel 0.673 million d’euros,
⇒ Actions en faveur de la transition énergétique : 0.46 million d’euros, dont personnel

0.282 million d’euros,
⇒ Communication institutionnelle et information des élus : 0.38 million d’euros (prévoyant

notamment l’organisation d’une journée d’information des élus en 2017), dont
personnel 0.185 million d’euros

⇒ Dépenses courantes : 1.1 million d’euros,
⇒ Personnel des services supports : 0.675 million d’euros,
⇒ Intérêts des emprunts : 0.03 million d’euros,
⇒ Locations de salles (comités et formation) : 0.03 million d’euros,

2- Les opérations d’ordre de transfert entre section s’élèvent à 4.39 millions d’euros dont :

- La dotation aux amortissements pour  2.16 millions d’euros,
- Financement de la section d’investissement pour 2.23 millions d’euros.
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SECTION D’INVESTISSEMENT : 

La section d’investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à 7.865 millions d’euros. 

A – RECETTES : 

1- Recettes d’équipement : 2.05 millions d’euros (participations enfouissement du chapitre 13)

2- Recettes financières : 0.725 millions d’euros

- Fonds de compensation pour la TVA : 25 000 euros
- Créances sur transfert du droit à déduction de la TVA auprès d’ERDF : 700 000 euros

3- Prélèvements provenant de la section de fonctionnement : 4.39 millions d’euros

4- Autres recettes d’ordre : 0.7 million d’euros
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B - DEPENSES : 

1- Dépenses réelles : 7.165 millions d’euros

Les travaux d’enfouissement constituent la principale dépense d’investissement de 
2017 pour 3.5 millions d’euros (23 15).  Viennent ensuite le reversement du produit de la 
redevance R2 correspondant aux travaux éligibles effectués par les communes pour 2.3 
millions d’euros (204 14 82 et 204 15 82),  et les remboursements d’emprunts pour 0.700 
million d’euros (16 41).  

Au chapitre 20, 60 000 euros sont prévus pour la refonte du site internet du Sigeif et la réalisation 
d’un film institutionnel, 20 000 euros pour les progiciels des services, 20 000 euros pour les 
développements du logiciel permettant le suivi des enfouissements de réseaux et 10 000 euros pour 
le développement du site groupement de commandes. 

Au chapitre 204, outre la R2, sont inscrits 250 000 euros pour les subventions énergie et 
environnement (204 14 82), dont 100 000 euros dans le cadre d’appels à projets (pompes à 
chaleur), 150 000 euros pour des reversements de participations et subventions aux communes 
dans le cadre des enfouissements de réseaux et 120 000 euros pour la coopération décentralisée 
(204 21). 

Au chapitre 21 figurent 35 000 euros pour le renouvellement du matériel informatique (21 83). 

2- Dépenses d’ordre : 0.7 million d’euros

Au chapitre 041 sont inscrits 700 000 euros, contrepartie de l’opération d’ordre figurant en recettes
(27 62).
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